
Centre Francilien de l’Innovation
Association de 50 personnes, régie par la Loi de 1901, soutenue financièrement par le Conseil Régional d’Ile-de- France, l’Etat et OSEO,
implantée sur un site stratégique, « Le Passage de l’Innovation » (74 rue du Faubourg Saint-Antoine, Paris 12ème) qui rassemble également les
pôles de compétitivité Cap Digital, Systém@tic, Movéo et le Lieu du Design.

© Centre Francilien de I' Innovation  2009.

LES ACTIONS DU
CENTRE FRANCILIEN DE L’INNOVATION



LE CENTRE FRANCILIEN DE L’INNOVATION

• NOS MISSIONS 

• L’ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES
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NOS MISSIONS 

• FACILITER ET ACCOMPAGNER LES PROJETS D’INNOVATION
portés par les PME-PMI, les laboratoires de recherche et les personnes physiques en Ile-de-
France. Le Centre Francilien de l’Innovation possède une expertise en termes d’ingénierie de
projets innovants.

• METTRE EN RESEAU LES ACTEURS DE L’INNOVATION
Le Centre Francilien de l’Innovation contribue au maillage des acteurs publics et privés de la
recherche, de l’innovation et du développement économique pour une meilleure compétitivité du
territoire Le Centre Francilien de l'innovation favorise l’émergence de projets collaboratifs.
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• METTRE EN ŒUVRE LES NOUVELLES AIDES PUBLIQUES A L’INNOVATION
Le Centre Francilien de l’Innovation sélectionne les projets des PME et des laboratoires qui peuvent
bénéficier des aides financières mises en place par la Région Ile-de-France et OSEO.

L’INNOVATION RESPONSABLE : UN NOUVEL ENJEU MAJEUR
Le Centre Francilien de l'Innovation soutient tout particulièrement les PME franciliennes qui visent 
un développement soutenable en relevant des défis écologiques ou sociétaux et économiques dans 
leurs projets l’innovation.



L’ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES

Financersaboite.fr, le 1er réseau social des acteurs économiques franciliens
Actions d’accompagnement du Centre Francilien de l’Innovation
Les nouvelles aides 

L’ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES
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1ER RÉSEAU SOCIAL DES ACTEURS ÉCONOMIQUES 
FRANCILIENS

FINANCERSABOITE.FR 
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ACTIONS AU SERVICE DES ENTREPRISES

• CONTACT RÉFÉRENT AVEC LES ENTREPRISES 
– Contact privilégié avec un conseiller spécialiste de votre territoire 
– Accès à toutes les forces vives du Centre (expertises, savoir-faire, réseau…)

• DIAGNOSTIC ET SOUTIEN SUR LE PROJET D’INNOVATION TECHNOLOGIQUE
– Analyse critique du projet d’innovation 
– Prise en compte de l'ensemble des aspects technologiques, développement durable, économiques, 

financiers, juridiques et humains
– Identification, le plus en amont possible et en toute confidentialité, des points de blocage potentiels – Identification, le plus en amont possible et en toute confidentialité, des points de blocage potentiels 

du projet

• RECHERCHE D’INFORMATIONS ET MISE EN RELATION
– Formalisation des besoins et des critères de choix
– Identification des partenaires les plus adaptés à la réussite du projet. 
– Mise en relation avec un ou plusieurs partenaires :

• compétences technologiques : organisme de recherche, centre technique industriel, société de 
recherche sous contrat, ..

• experts : en propriété industrielle, technico-économiques, en réglementation,…
• structures d’accompagnement : incubateurs, pôles de compétitivité, …
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ACTIONS AU SERVICE DES ENTREPRISES

• ACCOMPAGNEMENT (COACHING DU PROJET, SOUTIEN À L’INNOVATION RESPONSABLE)
– Aide pour structurer la démarche
– Mobilisation autour du projet des compétences nécessaires, pour accompagner l’entreprise ou le

porteur de projet :
• sur le projet technologique, les éco-innovations, le design
• sur des thématiques spécifiques : « Mieux innover en mécanique », « Genesics2 »
• dans le cadre d’expérimentation

• EXPERTISE• EXPERTISE
– Expertise sur ad hoc : expertise réalisée par un conseiller en fonction de sa compétence technique et

de sa connaissance du marché à la demande d’un autre organisme
– Expertise animation : intervention à la demande d’un autre organisme pour préparer, et/ou

participer, voire animer des groupes de travail, des cessions d’information, des formations ou des
conférences

• SOUTIEN AU FINANCEMENT DU PROJET
– Assistance aux entreprises et aux porteurs de projet pour constituer les dossiers de demande d’aide

financière
– Avis pour les financeurs publics sur l’impact du projet

et la capacité de l’entreprise à mettre en œuvre le projet avec succès
– Orientation vers la plate-forme de mise en relation

des projets avec des investisseurs
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LA REGION ILE-DE-FRANCE
ENCOURAGE L’INNOVATION RESPONSABLE
L’innovation responsable, l’excellence de la Région Ile-de-France 

• En juin 2009, la Région Ile-de-France a voté une délibération visant à simplifier et 
rendre plus efficace le dispositif d'aide à l'innovation, augmenter le niveau de ces 
aides et améliorer la compréhension et la visibilité des offres régionales en 
matière d'innovation.matière d'innovation.

• Deux nouveaux dispositifs d'aides financières aux porteurs de projets innovants 
ont été mis en place :

- Aide à la Maturation de projets Innovants (AIMA), pour favoriser la mise en place   
de partenariats technologiques, en partenariat avec OSEO Innovation
- Aide à l'innovation responsable (AIR), dédiées aux éco-innovations
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RÉGION ILE-DE-FRANCE 
LE NOUVEAU DISPOSITIF D’AIDES

DEUX DISPOSITIFS � L’aide à la maturation de projet 
« AIMA »
commune et cofinancée 
par OSEO innovation et la Région IDF

� L’Aide à l’Innovation Responsable � L’Aide à l’Innovation Responsable 
« AIR »
pour stimuler les éco innovations,
financée par la Région seule

UN OUTIL SUPPORT
dédié au financement de ces aides 
versées en subvention

� Un Fonds Régional pour 
l’Innovation (FRI)
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RÉGION ILE-DE-FRANCE  

L’AIDE À LA MATURATION DE PROJET (AIMA)

L’aide à la maturation de projet ce sont :

5 volets pour s’ajuster à des besoins différents, avec des modalités adaptées aux publics concernés :

• aide à la maturation de projet pour les PME (projets individuels)• aide à la maturation de projet pour les PME (projets individuels)
• aide à la maturation de projet pour les laboratoires de recherche
• aide à la maturation de projet pour les porteurs « personnes physiques »
• aide à la maturation de projet pour les projets collaboratifs franciliens et européens pour les PME
• aide à la maturation de projet pour les projets collaboratifs européens pour les clusters et les              
structures de gouvernance des pôles de compétitivité.
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RÉGION  ILE-DE-FRANCE
L’AIDE À LA MATURATION DE PROJET (AIMA)

Public concerné Subvention 

maximum

Taux maximum Modalités de 

versement

PME 30 K€ 50%
70% < 5 ans

Avance = 60%
Solde = 40%

Laboratoires de 
recherche

30 K€ 50% Avance = 60%
Solde = 40%Solde = 40%

Personnes 
physiques

20 K€ 70%
(dépenses TTC)

Avance = 60%
Solde = 40%

PME / projets 
collaboratifs

30 K€ 50% Avance = 60%
Solde = 40%

Clusters et 
gouvern. pôles

20 K€ 50% Avance = 60%
Solde = 40%
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Vers un autre modèle de développement :

encourager les éco innovations pour un 
développement maîtrisé et responsable 

du territoire francilien

RÉGION ILE-DE-FRANCE  
L’AIDE À L’INNOVATION RESPONSABLE (AIR)

en s’appuyant sur le travail mené entre le CFI et la Région IDF

utiliser des critères d’analyse 
permettant de confirmer ou d’infirmer l’éligibilité du projet à l’AIR,

et donnant lieu à une grille de notation
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RÉGION IDF 
L’AIDE À L’INNOVATION RESPONSABLE (AIR)

� L’AIR est dédiée aux éco innovations :
• de produit, process ou service

• dans (presque) tous les domaines d’activités

• sur la base de critères exigeants.

� Elle est :
• exclusivement dédiée aux PME

• avec des mesures très favorables aux TPE

• versée en subvention
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RÉGION ILE-DE-FRANCE
L’AIDE À L’INNOVATION RESPONSABLE (AIR)

Des critères d’éligibilité :

• analyse du cycle de vie, 
• bilan carbone, 
• bilan énergétique, 
• impact sur les ressources renouvelables / non renouvelables,
• actions préventives / curatives,• actions préventives / curatives,
• rejets dans le milieu naturel,
• biodiversité,
• design, matériaux,
• santé, sécurité sanitaire humaine, animale, environnementale,
• bien-être, cohésion sociale, équité économique, management    

responsable…
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� Des critères d’inéligibilité :
- projets relatifs à l’armement, au nucléaire,
- ceux pouvant porter atteinte à l’environnement, à l’éthique, aux   
libertés individuelles,

RÉGION ILE DE F 
L’AIDE À L’INNOVATION RESPONSABLE (AIR)

libertés individuelles,

� Une grille de notation :
- évaluant le projet au regard de l’état de l’art et de ces critères
- montrant une évolution significativement positive
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RÉGION ILE-DE-FRANCE  
L’AIDE À L’INNOVATION RESPONSABLE (AIR)

Nature
Recherche
industrielle

(RI)

Développement 
expérimental

(DE)

Innov. de procédé ou 
d’organisation

(IPO)

Taux
maxi

50%
45% < 50 sal.

______________
35% de 50 à 249

35% < 50 sal.
_______________

25% de 50 à 249maxi 35% de 50 à 249 25% de 50 à 249

Montant

plafond

80 K€
______________
100 K€ < 50 sal. *
______________

90 K€ de 50 à 249 *

80 K€ 80 K€

* Majoration accordée selon notation
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RÉGION ILE-DE-FRANCE  
L’AIDE À L’INNOVATION RESPONSABLE (AIR)

Assiette élargie dépenses internes (dont les personnels affectés 
au projet aidé) et externes

Avance possible
jusqu’à 40% de la subvention prévisionnelle
solde au constat de fin d’intervention
récupération des indus s’il y a lieurécupération des indus s’il y a lieu

Majoration pour 
les jeunes PME

majoration pour les projets de RI
en fonction de la grille de notation
très favorable aux PME < 50 salariés

Appels à projets prévus à terme
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CONTACTS

Entreprises, porteurs de projets, laboratoires, cellules de valorisation, associations, 
personnes physiques… 
Le CENTRE FRANCILIEN DE L'INNOVATION vous accompagne dans vos projets innovants : 

Pour joindre un de nos experts, vous pouvez nous contacter : 

• par téléphone au : 0 810 012 074 • par téléphone au : 0 810 012 074 
• par e-mail à l’adresse suivante : contact@innovation-idf.org

Centre Francilien de l'Innovation
Le « Passage de l'Innovation »

74, rue du Faubourg St Antoine
75012 Paris


